
LA CONFÉRENCE DES ÉVÊQUES CATHOLIQUES PUBLIE 
UNE DÉCLARATION SUR L’EUTHANASIE ET LE SUICIDE ASSISTÉ 

 
 
 
Pour publication immédiate, le 2 avril 2007 
 
Toronto, Ontario – Hors de la deuxième anniversaire de la mort du Saint Père 
Jean-Paul II et face aux pressions croissantes en faveur de la légalisation de 
l’euthanasie et du suicide assisté, les évêques catholiques de l’Ontario lancent un 
appel aux catholiques afin qu’ils appuient les lois qui continuent de reconnaître le 
droit à la vie de chaque être humain. 
 
Le dimanche 15 avril 2007, deuxième dimanche de Pâques et dimanche de la 
Miséricorde divine, la Conférence des évêques catholiques de l’Ontario rendra 
publique une déclaration sur la dignité et la destinée de la vie humaine; elle aura 
pour titre « Aller à la maison du Père ». 
 
La déclaration comporte quelques importants messages: 
 
� Ce n’est pas à nous de juger quand doit commencer ou finir la vie humaine. 

À chacune de ses étapes, même dans la souffrance et à l’heure de la mort, la 
vie reste sacrée. 

� Le droit à la vie est un droit de la personne. Notre code criminel le reconnaît 
et doit continuer de le reconnaître. 

� En tant que citoyennes et citoyens, les catholiques ont le droit de participer 
au processus du débat démocratique. Nous avons la responsabilité de 
soutenir la vie et de plaider en faveur des personnes handicapées, fragiles et 
souffrantes.  

 
« Jésus nous assure être allé au-devant de nous, nous préparer une place dans la 
maison de son Père. » 
 
On peut déjà se procurer en ligne le texte de la déclaration, à l’adresse 
www.occb.on.ca .  La Conférence des évêques catholiques de l’Ontario regroupe 34 
évêques de 17 diocèses, qui desservent plus de 3 978 500 catholiques. 
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Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser à Alphonse Ainsworth, 
secrétaire général de la Conférence des évêques catholiques de l’Ontario au 
(416) 923-1423 ou à ainswortha@occb.on.ca    
 
 
 


